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A venir du Territoire sous tutelle du Togo sous 
administration britannique (T/L.712) [suite]: 

i) Rapport du Commissaire des Nations Unies 
au plébiscite (T/1258 et Add.1); 

ü) Rapport de l'Administrateur du plébiscite 
(T/1269 et Add.1); 

üi) Mémoire de l'Autorité administrante (T/ 
1270); 

iv) Pétitions distribuées conformément au para· 
graphe 2 de l'article 85, et communications 
distribuées conformément à l'article 24 du 
règlement intérieur du Conseil de tutelle 
(T/COM.6/L.60 à 69, T/PET.6 et 7/L.48) 

[Point 12, a, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Mead, représentant 
spécwl de l'Autorité chargé;e de l'administration du 
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734e séance 
Mercredi 25 juillet 1956, 

à 14 heures 

NEW-YORK 

Territoire sous tutelle du Togo sous administration bri
tannique, ·et M. Espinosa y Prieto, commissaire des 
Nations Unies au plébiscite, prennent place à la table 
du Conseil. 

1. M. LALL (Inde), présentant le projet de résolu
tion de l'Inde (TjL.712), déclare qu'il est frappant de 
constater que dès 1954, à la neuvième session de l'As
semblée générale, soit moins de huit ans après la conclu
sion de l'Accord de tutelle, le Gouvernement du 
Royaume-Uni ait été en mesure de demander (A/2660) 
qu'il soit mis fin à l'Accord. Dans sa résolution 860 
(IX), l'Assemblée générale avait noté que, de l'avis de 
l'Autorité administrante, lorsque la Côte-de-l'Or devien
drait seule maîtresse de ses propres affaires, la popu
lation du Togo sous administration britannique en serait 
à un stade d'évolution où les fins du régime interna
tional de tutelle auraient été atteintes pour l'essentiel; 
elle avait décidé que, conformément à l'Article 76, b, de 
la Charte des Nations Unies, des mesures devaient être 
prises pour connaître les aspirations des habitants du 
Territoire quant à leur avenir et elle avait demandé 
au Conseil de tutelle d'envoyer une mission spéciale 
au Togo. Dans son rapport spécial (T /1218), la Mis
sion de visite des Nations Unies dans les Territoires 
sous tutelle du Togo sous administration britannique 
et du Togo sous administration française (1955), pré
sidée par un Indien, s'est prononcée en faveur d'un 
plébiscite que l'Autorité administrante devait organiser 
sous contrôle international. L'Assemblée générale a 
accepté cette recommandation dans sa résolution 944 
(X) et le Conseil se trouve maintenant saisi du rapport 
du Commissaire des Nations Unies au plébiscite 
(T/1258 et Add.1). 
2. Il ressort clairement des paragraphes 541, 542 et 
543 du rapport que, conformément à l'Article 76, b, 
de la Charte, la population a librement exprimé ses 
vœux. Elle s'est prononcée en faveur de l'Union avec 
une Côte~de-l'Or indépendante. Il y a lieu de féliciter 
ici les intéressés du fait que tous les événements qui 
sont intervenus dans le Territoire sous tutelle se sont 
déroulés sans heurts; s'il en a été ainsi, c'est parce 
que l'on avait fait ce qui convenait. A l'étape suivante, 
il incombe au Conseil de faire rapport à l'Assemblée 
générale, de lui annoncer que le plébiscite a été mené 
dans des conditions équitables et qu'il importe mainte
nant de mettre fin à l'Accord de tutelle. Tel est le but 
que vise le projet de résolution de l'Inde et telle est 
la seule ligne de conduite que le Conseil soit fondé à 
suivre. Le projet de résolution lui-même porte surtout 
sur une question de procédure, car, aux termes du para
graphe 5 de la résolution 944 (X), l'Assemblée géné
rale s'est réservé le droit de déterminer les mesures 
qu'il y aurait lieu de prendre par la suite. 

3. Comme la Côte-de-l'Or va bientôt accéder à l'indé
pendance, il serait utile, à l'intention de la onzième ses
sion de l'Assemblée générale, que le représentant du 
Royaume-Uni donne quelques précisions sur les plans 
de son gouvernement à cet égard. 
4. Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) confirme que 
la Côte-de-l'Or se trouve maintenant à la veille de l'indé-
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pendance. Il ne peut indiquer la date exacte à laquelle 
elle y accédera, car cette date dépend aussi bien du 
Gouvernement du Royaume-Uni que de la volonté de 
la population de la Côte-de-l'Or. Dès que la nouvelle 
Assemblée législative, qui doit se réunir le 31 juillet 
1956, aura approuvé à une majorité suffisante une mo
tion réclamant l'indépendance dans le cadre du Com
monwealth, le Gouvernement du Royaume-Uni prendra 
immédiatement des mesures pour donner effet à cette 
motion. Il est probable qu'une motion de cet ordre sera 
adoptée dans un avenir très proche et que toutes les 
dispositions nécessaires pour la mettre en œuvre, c'est
à-dire la préparation d'une législation et des instruments 
constitutionnels indispensables pour consacrer légale
ment l'indépendance, auront été prises vers le milieu de 
1957. 
S. M. DA VIN (Nouvelle-Zélande) déclare que sa dé
légation attache une importance considérable à la pre
mière des dispositions du paragraphe 5 de la résolution 
944 (X) de l'Assemblée générale qui prie le Commis
saire des Nations Unies de présenter un rapport au 
Conseil de tutelle. Le Conseil a joué un rôle important 
dans les négociations ayant trait à l'avenir du Togo; 
il est normal qu'il porte à la connaissance de l'Assem
blée l'opinion qu'il s'est formée, opinion qui se fonde 
sur une étude attentive de près de 10 années ct sur 
l'excellente documentation contenue dans le mémoire de 
l'Autorité administrante (T/1270) ainsi que dans les 
rapports du Commissaire des Nations Unies au plé
biscite ( T /1258 et Add.1) et de l'Administrateur du plé
biscite (T /1269 et Add.l ). Ces deux hauts fonction
naires et les collaborateurs du Commissaire ont fourni 
un effort considérable et accompli une tâche utile. Le 
fait que les membres du Conseil n'ont pas jugé néces
saire de poser de questions au Commissaire des Nations 
Unies au plébiscite et à l'Administrateur du plébiscite 
est un hommage qu'ils leur ont rendu. 
6. La délégation de la Nouvelle-Zélande a constaté 
avec satisfaction que, aux fins du plébiscite, on a consi
déré le Territoire comme une région unique, ce (!Ui a 
permis de dégager les vœux de l'ensemble de la majo
rité. Les résultats du plébiscite dans les divers districts 
n'en sont pas moins rassurants. L'étude attentive de 
l'excellent atlas du plébiscite, joint en annexe au rapport 
de l'Administrateur du plébiscite, a confirmé la délé
gation néo-zélandaise dans sa conviction que la meil
leure méthode pour le Conseil et l'Assemblée générale 
de servir les intérêts du Togo est d'accepter les résultats 
du plébiscite comme l'expression de la volonté de la 
population. La marge de 16 pour 100 entre les votes 
favorables à l'union et les votes favorables à la sépa
ration est plus que suffisante pour que l'on appuie 
l'unification et que l'on recommande l'abrogation de 
l'Accord de tutelle. Cette recommandation se justifie 
non seulement par l'exiguïté du Territoire, la longuf'ur 
de ses frontières et l'impossibilité pour lui de vivre 
comme une entité économique, mais aussi parce que 
tel est l'avis de l'Autorité administrante, laquelle est 
particulièrement qualifiée pour en juger en raison de sa 
connaissance du Togo et du rôle qu'elle a joué pendant 
longtemps dans les progrès et le développement de 
l'Afrique. 
7. La délégation néo-zélandaise n'a jamais douté que 
l'Autorité administrante consulterait la population du 
Togo avec bienveillance et objectivité et elle a estimé 
que le contrôle de l'Organisation des Nations Unies 
était plutôt le symbole de l'intérêt légitime que l'Orga
nisation porte aux affaires du Territoire sous tutelle 
qu'une garantie du respect des droits et des intérêts 

de la population. Il ressort nettement du rapport du 
Commissaire au plébiscite, notamment des paragraphes 
525 et 527, que les buts communs de l'Assemblée géné
rale et de l'Autorité administrante ont été atteints. M. 
Davin a pris connaissance avec intérêt des renseigne
ments que le représentant du Royaume-Uni a fournis 
au sujet de l'indépendance prochaine de la Côte-de-l'Or. 

8. La délégation néo-zélandaise partage entièrement 
les vues de la délégation indienne et appuiera volontiers 
le projet de résolution. 

9. M. MULCAHY (Etats-Unis d'Amérique) déclare 
que sa délégation considère que le vote de 58 pour 100 
de la population du Togo en faveur de l'union avec la 
Côte-de-l'Or est manifestement décisif; elle ne pourrait 
s'associer à aucune mesure qui tendrait à méconnaître 
le désir exprimé dans le Nord par une vaste majorite 
qui s'est prononcée en faveur de l'union avec la Côte
de-l'Or. Elle ne saurait non plus soutenir la minorité 
du Sud pour lui permettre de se séparer du reste du 
Territoire; si elle agissait ainsi, il se créerait un précé
dent qui permettrait par la suite de morceler les autres 
Territoires africains sous tutelle, retarderait leur marche 
vers l'autonomie ou l'indépendance. C'est pourquoi, à 
la 730ème séance du Conseil, le représentant des Etats
Unis a exprimé l'espoir que l'on considérerait les élec
tions du 17 juillet 1956 comme une confirmation du 
récent plébiscite et que les Nations Unies approuve
raient l'abrogation de l'Accord de tutelle. L'appui sans 
réserve que la délégation des Etats-Unis donne au 
projet de résolution de l'Inde indique la satisfaction 
qu'elle éprouve en présence des événements qui vien
nent de se dérouler dans le Territoire sous tutelle et 
dans la Côte-de-l'Or. 

10. M. Mulcahy rend hommage à l'œuvre accomplie 
par le Commissaire des Nations Unies au plébiscite 
et par l'Administrateur du plébiscite. 

11. U MYA SEIN (Birmanie) constate que la situa
tion considérée est inhabituelle en ce sens qu'un Terri
toire sous tutelle est sur le point de partager la destinée 
d'un territoire non autonome qui accédera bientôt à 
l'indépendance. En même temps, cette situation est sim
ple, car le plébiscite organisé en vertu de la résolution 
944 (X) de l'Assemblée générale s'est déroulé dans 
une atmosphère d'équité et de liberté ; à ce plébiscite 
sont venues s'ajouter les élections qui ont eu lieu 
récemment en Côte-de-l'Or. La majorité des habitants 
du Togo sous administration britannique s'est claire
ment prononcée en faveur de l'union du Territoire avec 
une Côte-de-l'Or indépendante et le fait qu'il leur appar
tient de décider eux-mêmes de leur avenir prime toute 
autre considération. Etant donné les circonstances, il 
n'y a pas d'autre v,oie à suivre que celle préconisée 
par le représentant de l'Inde; la délégation birmane 
appuie donc le projet de résolution présenté par l'Inde, 
lequel constitue la suite logique des décisions prises 
antérieurement par l'Assemblée générale et des événe
ments qui sont survenus depuis lors. 
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12. M. KIANG (Chine) rend hommage au Commis
saire des Na ti ons Unies au plébiscite et à ses collabo
rateurs pour leur action dans le Territoire sous tutelle 
et pour le rapport très complet du Commissaire. 

13. ·M. Kiang ne veut pas, en présentant ses observa
tions sur l'avenir du Togo sous administration britan
nique, préjuger les décisions que pourrait prendre l'~s
semblée générale à la suite des résultats du plébisctte. 
L'organisation d'un plébiscite constitue la méthode 
démocratique la plus directe de déterminer les aspira-



tions d'un peuple au sujet d'une question d'importance 
fondamentale. 
14. Le plébiscite qui a eu lieu au Togo a résolu la 
question compliquée à laquelle les Nations Un~es s'ef
forcaient, deouis 1947, de trouver une solutwn. Le 
cha~gement ·d'attitude des Ewés qui, après avoir 
demandé l'unification des Ewés, se sont prononcés en 
faveur de l'unification des deux Territoires sous tutelle 
a accru la complexité du problème au point de le rendre 
presque insoluble. La Mission de visite des Nations 
Unies dans les Territoires sous tutelle de l'Afrique 
occidentale ( 19S2) avait constaté que la majorité de 
la population était en faveur de l'unification du Togo, 
mais n'était pas d'accord sur la manière d'y parvenir; 
à la fin de la huitième session de l'Assemblée générale, 
la solution du problème paraissait plus lointaine que 
jamais. 
15. Les événements ont pris une tournure nouvelle 
en 19S4, lorsque le Royaume-Uni informa l'Organisa
tion des Nations Unies que le Gouvernement britan
nique ne pourrait plus administrer le Togo en tant que 
Territoire sous tutelle après l'accession de la Côte-de
l'Or à l'indépendance ; étant donné les circonstances, 
l'Assemblée générale ne pouvait que suivre la méthode 
préconisée par l'Autorité administrante. M. Kiang 
retrace ensuite brièvement les événements qui ont abouti 
au plébiscite, dont il cite les résultats numériques. 
16. Le Togo sous administration britannique ayant été 
administré depuis une quarantaine d'années comme par
tie intégrante de la Côte-de-l'Or s'est trouvé intimement 
lié à l'évolution de la colonie britannique et une nette 
majorité de sa population s'est prononcée en faveur de 
l'union avec la Côte-de-l'Or. La délégation chinoise 
comprend parfaitement le point de vue de la minorité 
qui a demandé que le Territoire soit séparé de la Côte
de-l'Or jusqu'au moment où l'avenir politique du Togo 
sera définitivement fixé; toutefois la minorité recon
naîtra sans doute que cet avenir serait compromis si 
l'on devait diviser ce territoire sous tutelle d'une éten
due restreinte et créer une entité politique distincte. A 
cet égard, les conclusions qui figurent aux paragraphes 
527, 542 et S43 du rapport du Commissaire des Na ti ons 
Unies au plébiscite sont encourageantes. 
17. La délégation chinoise se déclare satisfaite de la 
manière dont s'est déroulé le plébiscite et de ses· résul
tats ; elle est prête à accepter le ver~ict. ~e la popula~ion 
tel qu'il ressort du vote de la ma_1onte. Les Na tl ons 
Unies peuvent être fières que l'un des Territoires sous 
tutelle soit maintenant sur le point d'atteindre les objec
tifs fondamentaux du régime de tutelle. 
18. M. DORSINVILLE (Haïti) rappelle que sa délé
gation s'est abstenue lorsque l'Assemblée générale a 
adopté la résolution 944 (X), d'un~ pa~t parce qu_' elle 
ne voulait pas donner son approbatiOn a une polttJque 
qui s'écartait des principes énoncés à l'Article 76, b, 
de la Charte et, d'autre p~rt, parce qu'elle ne ,désirait 
pas s'élever contre la solutwn finalement adoptee, dans 
un esprit de conciliation,, aprè~ un.e d.iscu.ssion !~ba
rieuse. En outre cette resolutiOn mshtuatt certames 
garanties en ce s~ns qu'un !·ô!~ important ~tait ass!gné 
au représentant de l'Orgamsahon des N ah ons Umes. 

19. M. Dorsinville s'associe aux autres délégations qui 
ont rendu hommage au Commissaire des Nations Unies 
au plébiscite pour la manière dont il ~'est acquitté d'urie 
tâche extrêmement délicate. Le chapitre IV du rapport 
présenté par le Commissaire a m?n~ré le.s consé9uences 
quasi inéluctables de l'unio~ ~dmm.tstrahye, ~ats, pour 
ce qui est du Togo sous admtmstratwn bntanmque, cette 
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question, souvent débattue, appartient peut-être au 
passé. Les conditions dans lesquelles le plébiscite s'est 
déroulé sont tout à l'honneur de l'Autorité adminis
trante; il convient également de féliciter le Commis
saire pour la vigilance et la fermeté dont il a fait preuve 
ainsi que la population du Togo pour la manière dont 
elle a rempli son devoir. 

20. Il est intéressant de noter que, d'après les para
graphes SOO à SOS du rapport du Commissaire, le Togo
land Congreas a retiré - sans doute pour d'excellentes 
raisons __,... les neuf pétitions dont il avait saisi le tri
bunal spécial. Les 10 communications reçues par le 
Conseil, en vertu de l'article 24 du règlement intérieur 
(T /COM.6/L.60 à 69), traitent de questions qui ont 
été résolues de la manière décrite au chapitre VIII 
du rapport du Commissaire. La pétition T /PET.6 et 
7 /L.48 a un caractère tout à fait général. La délégation 
d'Haïti se doit de conclure que les opérations de plé
biscite se sont déroulées de manière irréprochable. 

21. La délégation d'Haïti accepte les conclusions du 
rapport du Commissaire des Nations Unies au plébis
cite, en particulier celles qui figurent aux paragraphes 
S25, S27 et S40, et prend acte des déclarations du repré
sentant du Royaume-Uni et de celles contenues dans les 
paragraphes 7, 8 et 9 du mémoire de l'Autorité admi
nistrante. Eu égard aux paragraphes 129 et 130 du 
rapport du Commissaire, la délégation d'Haïti appuiera 
le projet de résolution présenté par la délégation de 
l'Inde. 
22. M. BARGUES (France) déclare que, puisque le 
9 mai 19S6 la population du Togo a formulé son opi
nion sur l'avenir politique réservé à ce territoire, il 
reste trois choses à faire pour le Conseil de tutelle. 
Il lui appartient, en premier lieu, de porter une appré
ciation sur la manière dont le plébiscite a été organisé. 
Le Conseil dispose à ce sujet d'une documentation 
considérable présentée par l'Autorité administrante, le 
Commissaire des Nations Unies au plébiscite et l'Admi
nistrateur du plébiscite. Il appartient en second lieu 
au Conseil de tutelle d'enregistrer les résultats du plé
biscite par lequel la population s'est prononcée en ~ave~r 
de l'union avec la Côte-de-l'Or. Enfin, le Consetl dmt 
signaler à l'Assemblée gén~rale que le n~mve:au ,statut 
du Territoire est incompatible avec celm qm decoule 
de l'Accord de tutelle et que ce dernier doit donc être 
abrogé. Le projet de résolution présenté. par la. d~lé
gation de l'Inde tient compte de ces trms constdera
tions; aussi la délégation française l'appuiera-t-elle. 

23. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) constate 
que les rapports du Commissaire des Nat~on.s Unies 
au plébiscite et de l'Administrateur elu pl~btsctte mon
trent sans le moindre doute que la populatiOn du Togo 
sous administration britannique a été consultée de ma
nière à garantir l'entière liberté de son choix. Une 
nette majorité s'est prononcée en faveur de l'union avec 
une Côte-de-l'Or indépendante. L'Assemblée géné.rale 
et l'Autorité administrante tireront les conclustons 
appropriées. En ce qui concerne le projet de résolutio? 
de l'Inde, la délégation belge y apportera son apput, 
à la suite de la délégation britannique. 

24. Le PRESIDENT propose de renvoyer la suite 
de la discussion de ce point de l'ordre du jour à la 
séance suivante. 

Il en est ainsi décidé. 

M. Mead, représentant spécial de l'Autorité chargée 
de l'administration du Territoire sous tutelle du Togo 



smts administration britannique, et M. Espinosa y 
Prieto, commissaire des Nations Unies au plébiscite, se 
retirent. 

Examen des pétitions (suite) 
[Point 5 de l'ordre du jour] 

ADDITION DE PÉTITIONS À L'ORDRE DU JOUR 
(T/PET.9/15 À 19) 

25. M. CUTTS (Australie) déclare que dans le cas 
des pétitions concernant Nauru (T/PET.9/15 à 19), 
l'Autorité administrante n'a pas disposé pour l'étude de 
ces pétitions du délai de deux mois prévu au para
graphe 1 de l'article 86 du règlement intérieur du 
Conseil de tutelle, mais que la délégation australienne 
est prête à ce que le Conseil les examine au cours de 
la présentt:: session, étant donné que le représentant 
spécial est présent pour répondre aux questions du 
Conseil. C'est pourquoi M. Cutts propose que ces péti
tions soient inscrites à l'ordre du jour de la présente 
session. 

Il en est ainsi décidé. 

CENT SOIXANTE-SEPTIÈME RAPPORT DU CoMITÉ PER
MANENT DES PÉTITIONS; PÉTITIONS CONCERNANT LA 
SOMALIE SOUS ADMINISTRATION ITALIENNE (T jL, 
693) [fin] · 

26. Le PRESIDENT fait observer que le Conseil 
a commencé l'examen du cent soixante-septième rap-· 
port du Comité permanent des pétitions (TJL.693) à 
sa 732ème séance, mais qu'à la demande de la déléga
tion de l'URSS, le représentant de l'Italie a indiqué 
qu'il s'efforcerait de fournir au Conseil des renseigne
ments supplémentaires au sujet de la pétition qui fait 
l'objet du document T/PET.ll/509. 
27. M. GRILLO (Italie) déclare qu'il ne dispose 
malheureusement pas pour le moment de renseigne
ments complémentaires au sujet de la pétition consi
dérée et que, si le Conseil lui demandait des rensei
gnements complémentaires, il devrait les demander à 
Mogadiscio. M. Grilla fait toutefois remarquer qu'en 
prenant note de l'envoi par l'Autorité administrante 
des renseignements complémentaires distribués sous la 
cote TJOBS.ll/76 et fournis conformément à la réso
lution 1309 (XVI) du Conseil, le Comité permanent 
des pétitions a indiqué que la discussion de la pétition 
en question était terminée. M. Grilla se demande donc 
si le Conseil devrait, au stade actuel, demander des 
renseignements complémentaires à l'Autorité adminis
trante; le Conseil devrait peut-être tout d'abord réexa
miner ceux qu'elle a déjà fournis et qui, selon la délé
gation italienne, répondent parfaitement à la requête 
adoptée antérieurement par le Conseil. Si ce dernier, 
après avoir réexaminé la question, estimait que ces ren
seignements sont insuffisants, il devrait, selon M. Grillo, 
faire une nouvelle requête identique à la première, et 
adopter en conséquence une résolution à cet effet. La 
délégation italienne donnerait volontiers suite à cette 
requête, mais il serait utile que le Conseil précise quels 
sont les renseignements complémentaires qu'il désire 
recevOir. 
28. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) partage entièrement l'avis du 
représentant de l'Italie; le Conseil a en effet demandé 
certains renseignements; l'Autorité administrante les lui 
a fournis; le Conseil devrait, sans aucun doute, les 
étudier avant d'en demander de nouveaux.· M. Bendry-
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chev n'a cessé d'insister sur le fait que le Comité per
manent des pétitions n'a pas examiné ces renseigne
ments; malgré les efforts de M. Bendrychev, le Comité 
s'est contenté de prendre note du fait que ces rensei
gnements lui avaient été soumis. M. Bendrychev estime 
clone qu'il y a lieu de différer l'examen de la question 
en attendant que le Comité permanent des pétitions 
ait complètement examiné les renseignements en ques
tion en même temps que les pétitions et qu'il ait soumis 
une recommandation appropriée au Conseil de tutelle. 

29. M. CUTTS (Australie) propose que le Conseil 
prenne acte du cent soixante-septième rapport du Comité 
permanent des pétitions et des renseignements com
muniqués par l'Autorité administrante, comme l'indique 
ce rapport, et décide qu'il n'y a plus lieu d'obtenir de 
renseignements complémentaires au sujet des pétitions 
considérées. Tous les membres du Conseil ont eu am
plement le temps d'étudier les renseignements qui leur 
ont été communiqués ; le Comité a pris une décision, 
par 4 voix contre 2, et l'on doit supposer que cette 
décision s'est fondée sur une étude suffisante du 
document. 

30. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) fait observer qu'aucun organe 
des Nations Unies n'a étudié le document T/OBS. 
11/76. Le Comité permanent des pétitions aurait dû 
examiner les renseignements contenus dans ce docu
ment en la présence du représentant spécial afin qu'il 
soit possible de lui poser les questions qui pourraient 
se révéler nécessaires. 

31. M. JAIPAL (Inde) se demande si, en pareil cas, 
il ne serait pas possible d'inviter le représentant spécial 
à prendre place à la table du Conseil afin que le repré
sentant de l'Union soviétique puisse l'interroger. 

32. M. GRILLO (Italie) ne pense pas que cette pro
cédure offre quelque intérêt; il est évident qu'avant la 
présente séance, il s'est entretenu avec le représentant 
spécial, qui, pour le moment, n'a plus aucun renseigne
ment complémentaire à communiquer au Conseil sur 
la question. Néanmoins, la délégation italienne est toute 
disposée à faciliter la tâche du Conseil; si une demande 
précise est formulée dans les termes habituels, la délé
gation italienne fera de son mieux pour y donner suite. 

33. M. DE CAMARET (France) propose que le 
Conseil renvoie au Comité permanent des pétitions les 
renseignements que l'Autorité administrante a fournis 
touchant la pétition qui fait l'objet de la discussion. 

34. M. DORSINVILLE (Haïti) appuie cette pro
position. 

Après un échange de vues, il est décidé par 7 voix 
contre 3, avec 3 abstentions, de prendre acte du rapport 
et de renvover au Comité pennane~tt des pétitions 
l' exatnen des renseignements fournis par l'Autorité 
administrante concernant la pétition. 

La séance est suspendue à 16 h. 5; elle est reprise 
à 16 h. 20. 

CENT SOIXANTE-NEUVIÈME RAPPORT DU CoMITÉ PER
MANENT DES PÉTITIONS; PÉTITIONS CONCERNANT LE 
SAMOA-OcciDENTAL (T/L.695) 

35. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) fait remarquer que le ce~t 
soixante-neuvième rapport (T /L.695) invite le Consetl 
à prendre acte du fait que le Gouvernement de la Nou
velle-Zélande a fourni certains renseignements (T/ 



OBS. 1/3). Ces renseignements ont été communiqués 
deux ans plus tôt, mais il est manifestement absurde 
de relever à l'heure actuelle, par exemple, que, dans 
une certaine région, la distribution de l'eau sera amé
liorée en 1954, alors que le Conseil ignore totalement 
si les travaux ont été effectivement accomplis. 
36. M. THORP (Nouvelle-Zélande) fait remarquer 
que l'Autorité administrante a fourni ce renseignement 
aussitôt que possible, c'est-à-dire en juin 1954. 
37. Le PRESIDENT propose au Conseil de prendre 
acte du rapport. 

Il en est ainsi décidé. 

AUDITION DES REPRÉSENTANTS DU NGONDO,. ASSEMBLÉE 
TRADITIONNELLE DU PEUPLE DOUALA (T /L.689/ 
Rev.1, T jL.700) [suite] 

38. M. DORSINVILLE (Haïti) explique que Je 
projet de résolution revisé déposé conjointement par 
les délégations d'Haïti et de Syrie (T/L.689/Rev.1) 
contient certains amendements qui ont été adoptés a 
des séances antérieures et tient compte des nouveaux 
renseignements, dont le Conseil a été heureux de pren
dre connaissance, qu'a fournis le représentant de la 
France (727ème et 728ème séances). 
39. Les auteurs du projet de résolution commun ne 
peuvent accepter les amendements de la Belgique (T /L. 
700), qui détruiraient tout l'effet du projet de résolu
tion et empêcheraient le Conseil de prendre des mesures 
appropriées pour donner suite aux observations présen
tées par les pétitionnaires et qui, à son avis, bénéfi
cient d'un large appui dans le Territoire. Les auteurs 
du projet de résolution commun seraient heureux d'ac
cepter l'amendement soumis par le représentant de 
l'Inde à la 728ème séance; la modification serait insérée 
entre le paragraphe 3 et le paragraphe 4 du dispositif 
et l'ancien paragraphe 4 deviendrait le paragraphe 5. 
40. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) signale 
une certaine contradiction entre le préambule et les di
vers paragraphes du dispositif du projet de résolution 
commun. Alors que le préambule déclare que les repré
sentants du Ngondo désirent l'indépendance et l'unifi
cation, le paragraphe 1 du dispositif prend note de leur 
souhait de voir instituer immédiatement une assemblée 
législative, élue au suffrage universel. Si le Conseil 
désire adopter une résolution fondée sur des notions 
aussi larges, il devrait rétablir l'équilibre du texte en 
ajoutant au dispositif un autre paragraphe déclarant que 
l'unification des deux Territoires sous tutelle sort du 
cadre des Accords de tutelle qui définissent les respon
sabilités des Nations Unies. 
41. Quoi qu'il en soit, une résolution de caractère 
aussi développé ne s'impose pas. Les pétitionnaires n'ont 
pas présenté de demandes précises portant sur des pro
blèmes particuliers. Ils ont fait des déclarations géné
rales portant sur l'ensemble de la politique suivie pat 
l'Autorité administrante; ces déclarations doivent donc 
être examinées lors de l'étude annuelle de la situation 
du Territoire. Quelle que soit la valeur des idées expri-· 
mées par les pétitionnaires ou la mesure dans laquell•· 
el!es traduisent l'opinion générale de la population, le 
Conseil ne doit pas se laisser prendre en remorque par 
un parti politique ou un groupe local. Il n'y a pas lieu 
de formuler des recommandations d'ordre général clans 
une résolution qui se fonde sur une audition. En effet, 
il semblerait alors que ces recommandations sont le 
résultat d'une influence exercée par un groupe déter
miné de la population; le Conseil risquerait de se voir 
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entraîné dans des querelles politiques locales, ce qui 
serait contraire à une bonne administration, fausserait 
le rôle du Conseil et porterait atteinte à son prestige. 

42. M. RIF AI (Syrie) s'associe aux remarques du 
représentant d'Haïti. Les amendements proposés par la 
Belgique rendent le projet de résolution commun inu
tile. En réalité, il ne s'agit pas d'amendements, mais 
plutôt d'un projet de résolution entièrement nouveau, 
et c'est peut-être ainsi que l'on pourrait présenter le 
texte. 

43. M. CUTTS (Australie) propose de fondre en un 
seul alinéa le préambule et le paragraphe 1 du dispo
sitif du projet de résolution en ajoutant le mot "et" 
à la fin du préambule et en supprimant les mots "prend 
note de leur souhait de" au commencement du para
graphe 1 du dispositif. 

44. L'orateur appuiera les amendements présentés par 
la Belgique, qui constituent le seul moyen convenable 
de régler la question. 

45. Le PRESIDENT met aux voix les amendements 
présentés par la Belgique (T/L.700). 

Il y a 6 voix pour, 6 voix contre et une abstention. 

Après la suspension de séance prévue par l'article 38 
du règlement intérieur du Conseil de tutelle, il est pro• 
cédé à un second vote. 

Il y a 6 voix pour et 6 voix contre, avec une ahs
tention. Les amendements ne sont pas adoptés. 

46. Sir Alan BURNS (Royaume-Un!) fatt observer 
qu'en cas d'adoption de l'amendement 1-ustralien, le p:ct
ragraphe 2 qui recommande "cette requête" à l'attention 
bienveillante et immédiate de l'Autorité admini~trante 
s'appliquera à la fois au désir d'indépendance et d'uni
fication, et au souhait de voir instituer immédiatement 
une assemblée législative, élue au suffrage universel 
des adultes. Le texte s'écartera donc sensiblement de 
celui du projet de résolution initial. 

47. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) fait 
remarquer que le paragraphe supplémentaire qu'il a 
proposé d'ajouter au dispositif résoudrait la difftculté 
dont vient de parler le représentant du Royau,me-Uni. 

Par 6 voix contre 2, a.vec 6 abstentions, l'amende
ment de l'Australie est rejeté. 

48. M. CUTTS (Australie) demande un vote par 
division sur chaque paragraphe du projet de résolu
tion, y compris le préambule, ainsi que sur les mots 
"et immédiate" qui figurent au paragraphe 2 du dis
positif. 

Par 8 voix contre 2, avec 4 abstentions, le préambule 
est adopté. 

Par 7 voix contre 3, avec 4 abstentions, le para
graphe 1 est adopté. 

Par 7 voix contre 6, avec une abstention, les mots 
"et immédiate" sont rejetés. 

Par 8 voix contre 2, avec 4 abstentions, le paragraphe 
2, ainsi modifié, est adopté. 

Par 9 voix contre 2, avec 3 abstentions, le para
graphe 3 est adopté. 

A la demande du représentant de l'Inde, il est pro
cédé à un vote par appel nominal sur le nouveau para
graphe 4, qui constituait précédemment l' amendmtent 
de l'Inde. 



Le vote commence par le Royaume-Uni, dont le nom 
est tiré au sort par le Président. 

Votent pour: Birmanie, Chine, Guatemala, Haïti, 
Inde, Syrie, Union des Républiques socialistes sovié
tiques. 

Votent contre: Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Australie, 
Belgique, France, Italie, Nouvelle-Zélande. 

Il y a 7 voix pour et 7 voix contre. 

Après la suspension de séance prévue par l'article 
38 du règlement intérieur du Conseil de tutelle, il est 
procédé à un second vote. 

Il y a 7 voix pour et 7 voix contre. Le paragraphe 
4 n'est pas adopté. 

49. M. CUTTS (Australie) explique que, bien que 
sa délégation ait voté contre le nouveau paragraphe 4~ 
elle n'est évidemment pas opposée à l'élection d'une 
assemblée législative au suffrage universel des adultes, 
ni même à une recommandation y afférente que le 
Conseil formulerait au moment opportun, par exemple 
lors de l'examen du rapport annuel. Il n'y a aucune 
raison pour que le Conseil formule une telle recom
mandation à la suite de l'audition des représentants du 
Ngondo. 

50. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 4 
du projet de résolution (T jL.689 /Rev.l). 

Il y a 7 voix pour et 7 voix contre. 

Après la suspension de séance prévue par l'article 
38 du rè.qlement intérieur du Conseil, il est procédé à 
un second vote. 

Il y a 7 voix pour et 7 voix contre. Le paragraphe 
n'est pas adopté. 

Il est procédé au vote sur l'ensemble du projet de 
résolution ainsi amendé. 

Il y a 5 voix pour, 5 voix contre et 4 abstentions. 

Après la suspension de séance prévue par l'article 
38 du règlement intériettr du Conseil, il est procédé à un 
second vote. 

Par 7 voix contre 6, avec une abstention, l'ensemble 
du projet de résolution amendé est adopté. 

51. M. GRILLO (Italie) déclare, pour expliquer son 
vote, qu'il ne devrait pas y avoir d'objection contre 
un texte qui prendrait acte des déclarations et des 
requêtes des représentants du Ngondo et qui aurait faci
lement pu figurer dans le préambule de la résolution. 
C'est pourquoi il s'est prononcé en faveur de l'amen
dement du représentant de l'Australie. En revanche, 
M. Grillo n'est pas certain que le Conseil doive adopter 
une résolution fondée sur ces seules déclarations ; il 
a donc voté contre l'ensemble du projet de résolution. 

52. Etant donné le préambule, le dispositif du projet 
de résolution a une très grande portée. Les problèmes 
en cause sont si vastes qu'ils exigent une étude plus 
approfondie de la part du Conseil. Le représentant de 
la France a fait observer que cette étude pourrait et 
devrait être entreprise à un moment plus opportun. 

53. M. Grillo reconnaît, comme le représentant 
d'Haïti, que le Conseil doit tenir compte de tous les 
points de vue, et notamment de ceux des faibles mino
rités; il pense aussi, comme le représentant de l'Inde, 
que tous les pétitionnaires méritent au même titre d'être 
entendus et qu'il est loisible à toute délégation de 
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recommander des mesures appropriées. Cependant, à son 
avis, autre chose est de tenir compte des points de 
vue d'une faible minorité, autre chose de prendre des 
mesures comme si ces points de vue étaient ceux d'une 
forte majorité. Les mesures recommandées dans le dis
positif de la résolution sont entièrement hors de pro
portion avec l'audition qui les a motivées. 

54. A sa dernière session, le Conseil a examiné les 
graves problèmes visés dans le dispositif du projet de 
résolution et a adopté plusieurs recommandations à ce 
sujet. Il n'est que juste de donner à l'Autorité admi
nistrante le temps d'appliquer les réformes préconisées 
par le Conseil. M. Grillo est certain qu'après avoir 
institué le suffrage universel, l'Autorité administrante 
décidera elle-même d'organiser sur cette base des élec
tions à l'Assemblée législative. Une fois cette mesure 
prise, le Conseil sera en mesure de recommander d'au
tres réformes parce qu'il sera au courant des vues de 
la majorité de la population. La bonne méthode eût 
été de prendre note des déclarations et des vœux des 
représentants du Ngondo et de les communiquer à l'Au
torité administrante, pour examen. A sa prochaine ses
sion, le Conseil aurait pu examiner ces déclarations et 
ces vœux de façon plus approfondie, à l'occasion de 
l'examen du rapport annuel. Ainsi, l'audition des repré
sentants du N r-ondo et les conclusions du Conseil au
raient été placé~s dans leur juste perspective. 

55. M. CUTTS (Australie) explique qu'en votant 
contre le paragraphe 4 du projet de résolution (T/L. 
689/Rev.l), il n'a pas voulu donner l'impression que 
sa délégation ne partageait pas l'espoir exprimé dans 
ce paragraphe. Bien au contraire, il est sûr que ce para
graphe exprime un espoir que sa délégation et l'Auto
rité administrante peuvent partager, mais il est 
convaincu aussi que le Conseil ne peut exprimer un 
espoir aussi général touchant l'évolution constitution
nelle du Cameroun sous administration française qu'à 
l'occasion de l'examen de la situation de ce territoire, 
suivant la procédure régulière et sur la base du rap
port annuel. En fondant des déclarations d't.tne aussi 
grande portée sur l'audition des représentants du 
Ngonclo, on aurait complètement faussé la procédure 
régulière concernant l'examen des pétitions et les au
diences. M. Cutts est donc heureux que le paragraphe 
4 du projet de résolution ait été rejeté; il a pu de 
la sorte s'abstenir lors du vote sur l'ensemble du 
projet de résolution amendé, bien qu'il ait éprouvé des 
doutes quant à certains passages du préambule et du 
paragraphe 1 du dispositif. 

56. M. Cutts tient à préciser qu'il n'interprète pas le 
paragraphe 2 du dispositif comme un jugement du 
Conseil sur le fond de la requête qu'il recommande à 
l'attention de l'Autorité administrante. S'il avait pensé 
que le paragraphe 2 pouvait être interprété d~ns ce 
sens, il aurait voté contre l'ensemble du projet de 
résolution. 
57. M. MULCAHY (Etats-Unis d'Amérique) re
grette que, malgré les amendements apportés au projet 
de résolution, sa délégation ait dû voter contre ce texte. 
Si elle l'a fait, c'est parce qu'elle est convaincue qu: 
le Conseil ne devrait pas adopter une résolution ausst 
catégorique à une session au cours de laquelle il n'~ pas 
examiné en détail le fond des questions dont tratte le 
texte. M. Mulcahy espère qu'à l'avenir le Conseil s'ef
forcera d'entendrè les pétitionnaires au cours de l'exa
men de la situation dans leur Territoire. 
58. II a voté, non sans appréhension, pour le préam
bule de la résolution, faisant ainsi maintenir dans le 



texte la déclaration selon laquelle "les habitants désirent 
l'indépendance et l'unification des Territoires sous 
tutelle du Cameroun sous administration britannique et 
du Cameroun sous administration française". Quoi
que n'étant, pas arrivé à cette conclusion en tant 
que membre de la Mission de visite des Nations Unies 
dans les Territoires sous tutelle du Cameroun sous 
administration britannique et du Cameroun sous admi
nistration française (1955), il a estimé qu'il fallait faire 
figurer dans la résolution l'opinion exprimée par les 
pétitionnaires. 

59. M. THORP (Nouvelle-Zélande) ne doute pas qu'il 
soit souhaitable de montrer d'une manière ou d'une autre 
aux pétitionnaires que le Conseil a pris acte de leur 
audition, mais il n'est pas certain qu'il faille pour cela 
adopter une résolution. Les paragraphes du dispositif 
du projet de résolution commun, tel qu'il a été amendé, 
contiennent des recommandations qui, comme suite à 
l'audition, ne se justifient pas. Il suffit de comparer ces 
recommandations à celles que le Conseil a adoptées à 
sa dernière session, après un examen approfondi de 
la situation dans le Territoire, pour qu'apparaisse clai
rement le caractère disproportionné du projet de réso
lution. M. Thorp était en faveur d'une solution du genre 
de celle qu'a proposée le représentant de la Belgique, 
et il a donc voté pour les amendements de ce repré
sentant. 

60. Les déclarations des pétitionnaires aident le Conseil 
à comprendre la situation qui règne dans le Territoire; 
elles seront tout aussi précieuses à la prochaine session, 
au cours de laquelle le Conseil pourra les placer dans 
leur juste perspective à l'occasion de l'examen du rap
port annuel. M. Thorp a voté contre l'ensemble du 
projet de résolution, tel qu'il a été amendé, car ce texte 
a été amendé au point de devenir tout à fait incom
préhensible pour les pétitionnaires. 

61. M. JAIPAL (Inde) fait observer que l'amende
ment de sa délégation avait une importance presque 
immédiate. En votant contre cet amendement, le Conseil 
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s'est virtuellement prononcé contre l'application du suf
frage universel comme moyen de consulter les repré
sentants de la population sur les prochaines réformes 
politiques. Dans une large mesure, le rejet de cet amen
dement a ôté toute valeur immédiate à la loi portant 
institution du suffrage universel. 
62. M. ARENALES CATALAN (Guatemala) expli
que qu'il a voté contre les amendements de la Belgique 
et de l'Australie, mais pour tous les paragraphes du 
projet de résolution, ainsi que pour les mots "et immé
diate", au paragraphe 2. II a été extrêmement surpris 
de constater que le représentant des Etats-Unis se 
prononçait contre le paragraphe 1 du dispositif, qui 
prend simplement note de la requête des pétitionnaires. 
C'est là le moins que le Conseil puisse faire. M. Are
nales Catalan s'étonne également que certains représen
tants se soient abstenus lors du vote sur les mots "et 
immédiate". Non seulement la requête des pétition
naires vise des mesures que le Conseil recommande 
depuis des années, mais il est manifeste que la question 
est urgente, étant donné les réformes constitutionnelles 
que l'Autorité administrante se propose d'introduire. 
En outre, l'examen par l'Autorité administrante n'im
plique pas nécessairement l'assentiment. 
63. En votant pour l'ensemble du projet de résolution, 
M. Arenales Catah1n n'a pas voulu signifier que ce texte 
exprimait entièrement son point de vue. Il avait eu 
l'intention de présenter lui-même un projet de résolu
tion, mais s'est abstenu de le faire en raison des amen
dements que les délégations d'Haïti et de la Syrie 
ont acceptés. La résolution passe sous silence un élé
ment important qu'ont mentionné les pétitionnaires, à 
savoir leurs vues sur les réformes envisagées par l'Au
torité administrante. Le représentant du Guatemala 
espère que le Conseil de tutelle tiendra compte de ces 
vues à sa prochaine session et que l'Autorité adminis
trante étudiera toutes les opinions exprimées au Conseil, 
qu'elles soient ou non consignées dans la résolution. 

La séance est levée à 17 h. 20. 
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